
Le SIMDUT 2015 arrive à grands pas, 

comment s’y préparer! 

Parce que la prévention, ça nous concerne tous! 



Objectifs 

  

• Se familiariser avec l’ensemble des exigences du 

SIMDUT 2015 

 

 

• Se préparer pour être conforme au terme de la 

transition 
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Dates à retenir (fin de la transition) 
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Les produits fabriqués ou importés au Canada seront 

étiquetés conformément au SIMDUT 2015. 

La fin des ventes des produits portant l’ancienne 

étiquette et fiche signalétique (SIMDUT 1988). Les 

étiquettes et les fiches de données de sécurité devront 

être toutes conformes au SIMDUT 2015. 

Dès lors, tous les produits chimiques devront porter une 

étiquette et une fiche de données de sécurité conforme 

au SIMDUT 2015. 

Le 1er juin 2018 (fabricants / importateurs) 

    Le 1er septembre 2018 (distributeurs) 

Le 1er décembre 2018 (employeurs) 



Qu’est-ce que le SIMDUT? 

    Un Système d’Information des Matières Dangereuses 

Utilisées au Travail.  

 
 

– Il vise la classification des produits chimiques 
 

– Il vise à communiquer les dangers de ces produits au moyen 

d’étiquettes et de fiches.            
 

 

 

 

              Réduire les blessures et maladies associées  

        à une utilisation inappropriée   
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Qu’est-ce que le SGH? 

   Un Système Général Harmonisé de classification et 

d'étiquetage des produits chimiques.  

 
 

– Le SGH ne remplace pas le SIMDUT  
 

– Il améliore la communication des renseignements sur les 

produits dangereux en intégrant de nouvelles exigences au 

SIMDUT1988.            
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Pourquoi le SGH?  

• Systèmes de classification différents selon les pays 

 

• Information non uniforme et ambigüe pour les travailleurs 

 

• Problématique au niveau du commerce international 
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Impacts - Fabricants et importateurs 

• Les règles de classification 

 

• De nouveaux pictogrammes 

 

• Les exigences en matière d’étiquetage 

 

• Le format et le contenu de la fiche de données de 

sécurité (FDS) 

 

• De nouveaux renseignements sur la FDS et l’étiquette 
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Les appellations… 

• SIMDUT? 

• SIMDUT 1988? 

• SGH? 

• SIMDUT 2015? 
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1988 Juin 2015 

SIMDUT - SIMDUT 1988  =  SIMDUT 

- SIMDUT  2015  =  SIMDUT 1988 + SGH  

Décembre 2018 

SIMDUT 
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Les principales modifications 

• Changements de terminologie; 

(ex. : fiche de données de sécurité, produits dangereux) 

• L’introduction de nouveaux termes; 

(ex. : mention de danger, conseils de prudence) 

• Nouvelles normes; 

(ex. : étiquetage, fiches, programme de formation) 
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Dans les lois et règlements : 

1988 Juin 2015 Décembre 2018 

LSST  

RIPC  et  RIPD   
LSST  

RIPD   
LSST  

RIPC   
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Qu’est-ce qui ne change pas? 

Dans l’ensemble, les obligations de base pour les 

employeurs demeureront inchangées. 
 

• Les fiches (signalétiques ou de données de sécurité) 

• Les étiquettes (fournisseur/du lieu de travail) 

• La formation/information (éduquer et former) 

 

 

LSST, art. 62.1 
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Pictogrammes du SIMDUT 2015 
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Symbole noir sur fond blanc 

 

Forme de carré debout sur une 

pointe (losange) 

 

Encadré rouge  

(sauf pour les matières 

infectieuses) 
 

Pas de correspondances directes entre les pictogrammes et les classes 



Tableau résumé 

12 
http://www.cchst.ca/oshanswers/chemicals/whmis_ghs/pictograms.html 



Comment reconnaitre… 

SIMDUT 2015 
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- 8 symboles 

- 6 catégories de danger 
- 9 symboles (+1) 

- 31 classes :  

dangers physiques (19) + (1) 

dangers pour la santé (12) 

Un produit contrôlé/dangereux? 

SIMDUT 1988 

     

 



Classes de danger physique 
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1- Gaz inflammables  

2- Aérosols inflammables  

3- Gaz comburants  

4- Gaz sous pression  

5- Liquides inflammables  

6- Matières solides inflammables  

7- Matières autoréactives  

8- Liquides pyrophoriques  

9- Matières solides pyrophoriques  

10-Matières auto-échauffantes  

11- Matières qui, au contact de l’eau,  

      dégagent des gaz inflammables  

12- Liquides comburants  

13- Matières solides comburantes  

14- Peroxydes organiques  

15- Matières corrosives pour les métaux 

16- Poussières combustibles 

17- Asphyxiants simples 

18- Gaz pyrophoriques 

19- Dangers physiques non classifiés ailleurs 



Classes de danger physique 
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Tableau tiré de la présentation lors du Colloque annuel de l’ASSTSAS, avril 2015 

Exemple : 

5 

6 
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Classes de danger pour la santé 
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  1- Toxicité aiguë  

  2- Corrosion cutanée/irritation cutanée  

  3- Lésions oculaires graves/irritation oculaire  

  4- Sensibilisation respiratoire ou cutanée  

  5- Mutagénicité sur les cellules germinales  

  6- Cancérogénicité  

  7- Toxicité pour la reproduction  

  8- Toxicité pour certains organes cibles – Exposition unique  

  9- Toxicité pour certains organes cibles – Expositions répétées  

10- Danger par aspiration 

11- Matières infectieuses présentant un danger biologique 

12- Dangers pour la santé, non classifiés ailleurs 



Classes de danger pour la santé 
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Tableau tiré de la présentation lors du Colloque annuel de l’ASSTSAS, avril 2015 



La fiche de données de sécurité (FDS) 

 titre et contenu normalisés 

 16 rubriques d’information  

 tous les titres des 16 rubriques 

doivent apparaître sur la FDS et 

l'inscription des renseignements aux 

rubriques 12 à 15 est facultative. 

 

    Plus besoin d’être révisée  

tous les 3 ans!! 
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http://www.csst.qc.ca/publications/100/Documents/DC100_1705web.pdf 



Les 16 sections de la FDS 
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1-Identification 

2-Identification des dangers 

3-Composition/information sur les 

    ingrédients 

4-Premiers soins 

5-Mesures à prendre en cas  

   d’incendie 

6-Mesures à prendre en cas de 

   déversement accidentel 

7-Manutention et stockage 

8-Contrôles de l'exposition/ 

protection individuelle 

9-Propriétés physiques et chimiques 

10-Stabilité et réactivité 

11-Données toxicologiques 

12-Données écologiques 

13-Données sur l’élimination 

14-Informations relatives au   transport 

15-Informations sur la réglementation 

16-Autres informations 



Outils 
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www.cchst.ca www.csst.qc.ca 
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+   FDS 

+   FS (à jour) ou FDS 

Si vos bouteilles sont étiquetées SIMDUT 1988 

Si vos bouteilles sont étiquetées SIMDUT 2015 

Une erreur s’est glissée sur l’étiquette,  

pouvez-vous la détecter? 

QUESTION – Conforme ou non? 



Étiquettes du fournisseur 

 

 6 rubriques d’information 

 il n’y plus de bordure hachurée 

 il n’y a plus d’énoncé indiquant qu’une 

fiche signalétique est disponible 

 contenu normalisé 

 ajout de mentions “danger” , 

“avertissement” et des conseils  

de prudence 
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http://www.csst.qc.ca/publications/500/Documents/DC500-117-4web.pdf 



Mentions d’avertissement 

 

Terme ou expression indiquant la gravité du danger 

 

  2 mentions possibles : 
 

– « Danger » (risque élevé ou danger grave) 
 

– « Attention » (danger moins grave) 
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Mentions de danger 

• Bref énoncé normalisé 

• Précise la nature exacte du danger 

 

Exemples :  
 

– Gaz extrêmement inflammable 

– Mortel par inhalation 

– Provoque une irritation des yeux 

– Peut provoquer le cancer 
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Conseils de prudence 

• Informations normalisées et correspond au degré 

de danger que pose le produit. 

Exemples : 

– Garder le contenant hermétiquement fermé. 

– Porter des gants de protection/des vêtements de 

protection/un équipement de protection des yeux/du 

visage. 

– En cas d'exposition ou d'inquiétude : obtenir des 

conseils/soins médicaux. 

– Combattre l'incendie à distance à cause du risque 

d'explosion. 

– Protéger du rayonnement solaire. 
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Étiquettes sur les lieux de travail 

Toujours 3 rubriques d’information : 

 

le nom exact du produit (ex: U-974)   

les conseils de prudence généraux  

une mention de référence à la FDS 

 

** des images peuvent être ajoutées 

http://www.csst.qc.ca/publications/500/Documents/DC500-118-3web.pdf 



Les nouvelles exigences en matière de formation et d’information sur le 
SIMDUT 2015 sont définies à l’article 30 du RIPD (6 éléments).  
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Formation et information 

Durant la période de transition (déc. 2018), 

l’employeur doit minimalement former ses 

travailleurs sur les éléments suivants :   

• la nature et la signification des renseignements contenus sur 

une étiquette, une affiche ou dans une fiche de données de 

sécurité; 
 

• les renseignements sur les dangers, notamment les mentions 

de danger et les conseils de prudence, pour chacun des 

produits dangereux présents sur le lieu de travail. 

 



  1°  l’ information portant sur la signification des renseignements contenus sur 
une étiquette, une affiche et  dans une fiche de données de sécurité; 

 
  2°   la formation relative aux renseignements sur les dangers, notamment les 
mentions de danger et les conseils de prudence; 

 
  3°    la formation portant sur les directives applicables afin que l'utilisation, la 
manutention, le  stockage, l'entreposage et l'élimination des produits 
dangereux soient sécuritaires; 

 
  4°    la formation portant sur les précautions à prendre à l'égard des émissions 
fugitives, des produits intermédiaires qui  subissent des réactions au sein d'une 
cuve de réaction ou de transformation, ainsi que des résidus dangereux, récents 
sur le lieu de travail, le cas échéant; 

 
  5°    la formation portant sur la procédure à suivre en cas d'urgence; 

 
  6°    la formation portant sur le lieu où sont conservées les fiches de données 
de sécurité, le moyen d'accéder à celles-ci, la technologie relative au support sur 
lequel elles sont conservées et sur la manière de les transférer sur un support 
papier. 
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Formation et information 

RIPD, article 30: 



Nouveautés 

• Lieu où sont conservées les fiches de données de 

sécurité et le moyen d’accéder à celles-ci… 

 

• Moyens concrets pour favoriser la compréhension et la 

maitrise des connaissances acquises. 
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Questions 

De combien de temps je dispose pour réviser mon 

programme de formation sur les produits dangereux? 

 

30 

L’employeur peut profiter de la période de transition pour 

mettre à jour son programme de formation selon les 

nouvelles exigences du SIMDUT 2015.  

 

Toutefois, si entretemps il reçoit un produit étiqueté SIMDUT 

2015, il devra sans délai informer son personnel. 



Questions 

À quelle fréquence devrait-on suivre ou renouveler une 

formation sur le SIMDUT 2015? 
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En vertu des articles 31 et 32 du RIPD, le programme de 

formation doit être mis à jour annuellement ou aussitôt 

que la situation le requiert. 

Ex. : un nouveau produit, ou un changement ayant un 

impact sur les risques d’exposition ou sur la 

procédure à suivre en cas d’urgence, un nouveau 

travailleur ou une nouvelle tâche.  



En résumé 

 

• Surveiller l’arrivée des nouveaux pictogrammes sur vos 

bouteilles de produits et gérer les produits en inventaire;  

• Fournir et informer ses travailleurs sur les nouvelles fiches et 

étiquettes, le cas échéant; 

• Débuter la révision du programme de formation et d’information 

des travailleurs en fonction des nouvelles exigences du RIDP; 

• Aviser les préposés à l’entretien, car eux aussi devront être 

conformes! 
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Quoi faire durant la période de transition:  

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0CAcQjRxqFQoTCKLIhIvAn8gCFZKAkgod4cQF0A&url=http%3A%2F%2Ffr.123rf.com%2Fimages-libres-de-droits%2Fpoint_d_exclamation.html&bvm=bv.103627116,d.aWw&psig=AFQjCNFXXMIr8_7xTV4bxnm9GZXEQGsRLg&ust=1443728001096652


Démarche (en 8 étapes)…   

1. Recenser tous les produits en nommant une personne  

par secteur*; 

2. Continuer d’obtenir les FS à jour auprès des fournisseurs  

(si produits étiquetés SIMDUT 1988)  

3. Obtenir les FDS auprès des fournisseurs  

(si produits étiquetés SIMDUT 2015); 

4. Consigner les FS /FDS dans un cartable facilement 

accessible au personnel. 
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*Ne pas hésiter à se débarrasser de tout produit périmé, contenant abimé 

ou qui n’est plus utilisé, et ce, en tout respect de l’environnement! 



… Démarche (en 8 étapes)  

5. Étiqueter toutes les bouteilles de transvasage (certains 

fournisseurs ont des étiquettes ou des bouteilles préimprimées);  

6. Faire l’achat d’ÉPI et les rendre disponibles en quantité 

suffisante et voir à ce qu’ils soient utilisés; 

7. Former et informer votre personnel ainsi que tous les 

nouveaux employés sur les aspects du SIMDUT 2015; 

8. Prévoir des mécanismes de contrôle afin de vérifier la mise 

en application des notions apprises. 
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Bien connaître son SIMDUT,  

pourrait  

vous éviter bien des ennuis!! 

En terminant… 
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Ressources 

• CSST – Répertoire toxicologique 

http://www.csst.qc.ca/prevention/reptox/pages/repertoire-toxicologique.aspx 

 

• Santé Canada – division SIMDUT 

http://www.hc-sc.gc.ca/ewh-semt/occup-travail/whmis-simdut/index-fra.php 

  

• Centre patronal 

http://www.centrepatronalsst.qc.ca/infos-sst/le-point-sur/simdutsgh.html  

 

• Centre canadien d’hygiène et de sécurité au travail   

http://www.cchst.ca/oshanswers/chemicals/whmis_ghs/general.html  

 

• Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST) 

• Règlement sur l’information concernant les produits dangereux (RIPD) 

• Règlement sur l’information concernant les produits contrôlés (RIPC) 
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